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À propos de ce manuel 

Cette documentation a pour objectif de présenter les modalités de contrôle du SIRET de la société 

et des tiers. Le contrôle de la validité du SIRET (14 caractères)  repose sur l’algorithme de Luhn. 

Le contrôle du SIRET de la société est activé uniquement s’il est renseigné. 

Le contrôle du SIRET de l’établissement est activé uniquement s’il est renseigné. 

Le contrôle du SIRET des tiers est subordonné au paramétrage de l’auxiliaire. Si ce dernier est 

activé, seuls les SIRET renseignés sont contrôlés en maintenance des tiers, et en import de 

données. Sinon, aucun contrôle de SIRET n’est activé. 

Cette fonctionnalité est disponible dans la version V4R5 de FINANCE WS. 

 

Public concerné 
Clients d’Infor utilisateurs d’Infor Anael Finance Ws 

 Responsables de service 

 Comptables 

 

Périmètre du document 
N/A 

Pré-requis 
N/A 
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Documents liés 
Aucun 

Historique du document 

Version Date Auteur Contenu 

1.0 24 septembre 2013 Claudie Enez Création du document 

    

    

Contacter Infor 
Pour toute question sur les produits Infor, rendez-vous sur le portail Infor Xtreme Support à cette 

adresse : http://www.inforxtreme.com/. 

Les mises à jour de la documentation ultérieures à la sortie de version sont publiées sur ce site 

Web. Nous vous recommandons de visiter régulièrement ce site Web pour consulter les mises à jour 

de la documentation. 

Pour tout commentaire sur la documentation Infor, envoyez un courrier à l’adresse 

documentation@infor.com. 

 

http://www.inforxtreme.com/
mailto:documentation@infor.com
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Chapitre 1 Principe général 1  

 

Principe général 

Ce document a pour but de présenter le contrôle de la zone SIRET sur la table des sociétés et sur la 

table des tiers.   

Rappel de la notion de SIREN et SIRET 

Le SIREN permet d’identifier les sociétés au registre du commerce. Il est composé de 9 chiffres 

(valeurs numériques).  Le SIRET permet d’identifier un établissement au sein de la société. Une 

société peut avoir plusieurs numéros de SIRET si elle dispose de plusieurs établissements. 

Un SIRET est composé de 14 chiffres  (9 chiffres + 5 chiffres) : SIREN de 9 caractères 

(Immatriculation de la société)  + SIRET de 5  chiffres (Immatriculation de l’établissement) 

 

Ce contrôle du SIRET n’étant pas systématique sur tous les tiers de la société, le contrôle SIRET est 

subordonné au paramétrage du code auxiliaire. 

Le contrôle du SIRET est activé uniquement s’il est renseigné : 

 sur la société. Si le SIRET est à blanc, aucun contrôle du SIRET n’est activé. 

 sur les établissements. Si le SIRET est à blanc, aucun contrôle du SIRET n’est activé. 

 et/ou sur les tiers, si le « contrôle SIREN/SIRET » est coché sur l’auxiliaire. Dans ce cas, le 

contrôle est effectué : 

 en saisie des tiers (associés à cet auxiliaire)  

 en import de données. 

 

Le contrôle du SIRET consiste à calculer et contrôler la validité du SIREN (9 premiers chiffres), et du 

SIRET (5 derniers caractères) selon l'algorithme de Luhn. La clé de contrôle utilisée pour vérifier 

l'exactitude d'un identifiant SIRET est une clé « 1-2 ».   Le principe est le suivant : 

A partir de la droite du SIRET (sur 14 caractères), le traitement repère les rangs pairs et impairs du 

SIRET. Les chiffres de rang impair sont multipliés par 1, et les chiffres de rang pair sont multipliés 

par 2. Ensuite, la somme de tous les chiffres individuels obtenus lors de la multiplication doit être 

congrue à zéro modulo 10, c'est-à-dire qu'elle doit être multiple de 10. 

La clé de contrôle utilisée pour vérifier l'exactitude d'un identifiant est une clé « 1-2 ».  



Paramétrage  
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Chapitre 2 Paramétrage 2  

 

Auxiliaire  

La zone « Contrôle SIREN/SIRET » a été ajoutée dans La table des auxiliaires. Deux cas de figure 

se présentent : 

- Si cette zone est cochée, alors le SIRET des tiers associés à cet auxiliaire est contrôlé en 

maintenance des tiers, et en import de données des tiers. Ce contrôle est activé uniquement 

si le SIRET du tiers (14 caractères) est renseigné.   

- Si cette zone n’est pas cochée, alors le SIRET des tiers associés à cet auxiliaire n’est pas 

contrôlé en maintenance des tiers. 
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Chapitre 3 Contrôle SIRET 3  

 

 

  

  

Fiche société  

Le contrôle SIRET est activé dans la fiche société uniquement si le SIRET de la société est 

renseigné (sur 14 caractères). Ce contrôle est effectué selon l'algorithme de Luhn. 

Si le SIRET n’est pas renseigné sur la société, aucun contrôle de validité n’est activé sur le SIRET.  
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Les établissements  

Le contrôle SIRET est activé dans les établissements uniquement si le SIRET de l’établissement est 

renseigné (sur 14 caractères). Ce contrôle est effectué selon l'algorithme de Luhn. 

Si le SIRET n’est pas renseigné sur l’établissement, aucun contrôle de validité n’est activé sur le 

SIRET.  
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Les tiers  

Maintenance des tiers  

En maintenance des tiers, le contrôle du SIRET du tiers est subordonné au paramétrage du code 

auxiliaire. Deux cas de figure se présentent : 

- Si la zone « Contrôle SIREN/SIRET » est cochée sur l’auxiliaire associé au tiers, et si le 

SIRET est renseigné sur le tiers, alors le SIRET du tiers (sur 14 caractères) est contrôlé 

selon l'algorithme de Luhn. Si le SIRET est erroné, le message suivant est affiché : « le 

numéro de SIRET est invalide ». Rappelons que si le SIRET est à blanc sur le tiers, la 

validité du SIRET n’est pas contrôlée.  

- Si la zone « Contrôle SIREN/SIRET » n’est pas cochée sur l’auxiliaire associé au tiers alors 

le SIRET du tiers (sur 14 caractères) n’est pas contrôlé en maintenance des tiers, qu’il soit 

renseigné ou non. 
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Si le SIRET est invalide sur la fiche tiers, le message suivant s’affiche : 
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Import de données 

En import de données des tiers, le contrôle du SIRET du tiers est subordonné au paramétrage du 

code auxiliaire. Deux cas de figure se présentent : 

- Si la zone « Contrôle SIREN/SIRET » est cochée sur l’auxiliaire associé au tiers, et si le 

SIRET est renseigné sur le tiers, alors le SIRET du tiers (sur 14 caractères) est contrôlé 

selon l'algorithme de Luhn. Si le SIRET est erroné, le message suivant est rappelé sur la 

LOG d’importation : « le numéro de SIRET est invalide ». Rappelons que si le SIRET est à 

blanc sur le tiers, la validité du SIRET n’est pas contrôlée.  

- Si la zone « Contrôle SIREN/SIRET » n’est pas cochée sur l’auxiliaire associé au tiers alors 

le SIRET du tiers (sur 14 caractères) n’est pas contrôlé en import de données, qu’il soit 

renseigné ou non. 
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Exemple du contrôle d’un SIRET 

 

En commençant par la droite, les chiffres de rang pair sont multipliés par 2 (en jaune dans notre 

exemple), et les chiffres de rang impair sont multipliés par 1 (en blanc dans notre exemple).  

La ligne 1 correspond au code SIRET du tiers sur 14 caractères : 520 597 469 00011. 

La ligne 2 correspond au résultat de la multiplication par 1 ou par 2 selon le rang pair ou impair.  

La ligne 3 additionne tous les chiffres individuels obtenus dans la ligne 2 soit :  

                               1+0+2+0+5+1+8+7+8+6+1+8+0+0+0+2+1   = 50 

 Le résultat final est 50, donc multiple de 10. Le code SIRET est donc valide. 

 

5 2 0 5 9 7 4 6 9 0 0 0 1 1 

10 2 0 5 18 7 8 6 18 0 0 0 2 1 

1 2 0 5 9 7 8 6 9 0 0 0 2 1 
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